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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mcDsoel de. la REVUE MILITAIRE SUISSE, n' i (1872).

OR6ANISATION DES COMPAGNIES DE TRAIN DES EQUIPAGES.

Rapport presente par M. le major federal Paquier, ä la reunion des officiers

ii Lausanne, le 5 fevrier i8T2.

Notre Organisation militaire actuelle semble avoir eu pour but unique de
mettre en ligne le plus grand nombre d'hommes possible; eile s'en est
remise au patriotisme de la population et ä l'önergie des officiers pour sup-
plöer ä l'absence presque complöte des corps auxiliaires. Or, messieurs,
les dernieres guerres et notre campagne d'hiver de 1871 nous ont
suffisamment prouve; qu'une armöe nombreuse ne peut tenir campagne si ces
corps auxiliaires sont insufflsants; elles nous ont prouve aussi qu'une
armöe ayant en ligne un effectif införieur ä celui de l'adversaire peut offrir
une resistance beaucoup plus grande si ses transports et ses approvisionnements

de toute nature sont parfaitement organisös et assurös dös le
döbut des hostilitös.

Le projet de M. le conseiller föderal Welti ale möme defaut. II augmente
considerablement l'effectif de toutes les armes, mais ne dit pas un mot de
ce qui tient une si grande place dans les armöes allemandes, les colonnes
de bagages et les colonnes d'approvisionnements.

Les commissaires des guerres federaux qui ont fait la derniöre campagne
ont si bien senti les inconvönients du Systeme actuel, qu'ils reclament
maintenant k grands cris la cröation d'un corps du Commissariat. D'autres
officiers ont ötö frappös des lacunes qui les touchaient de plus pres et de-
mandent les uns des colonnes de bagages, les autres des parcs de division
plus complets.

II est certain qu'une nouvelle Organisation mililaire födörale, supprimant
l'öchelle des contingents, aura pour effet d'augmenter considerablement
l'effectif de l'armöe. Si cette augmentation est attribuöe presque en totalitö
aux troupes en ligne, les dangers tres-serieux que nous courrons actuellement

seront doublös. Au lieu d'avoir une armee se mouvant difficilement et
peu approvisionnee, nous aurons une grosse armee qu'il ne sera plus
possible ni de nourrir, ni de faire manoeuvrer, pour peu que les circonstances
du terrain et de l'atmosphere soient defavorables.

Enfin si nous n'augmentons pas le chiffre des munitions attribuöes aux
parcs de division, nous courrons le risque de ne pas pouvoir remplacer
suffisamment les munitions employöes un jour de combat.

Le train des öquipages est un des corps auxiliaires de l'armee; il faut
qu'il ait un effectif correspondant ä celui des troupes qu'il doit servir et que
son Organisation soit ötablie d'aprös la repartition gönörale de l'armöe. Ne
voulant et ne pouvant pas etudier cette Organisation suivant chacun des
systömes de röpartition proposes pour l'armee fedörale, j'ai pris pour base
de ce travail la röpartition du 16 juillet 1870 et ai cherche ä me rendre un
compte aussi exaet que possible des besoins que cette repartition pourrait
avoir ä satisfaire au moyen du train des equipages.

Les Services exiges du train sont de deux natures :

a) Transport des voitures des parcs de division.
b) Transport de toute espöee de voitures et d'approvisionnements, rem-

placant ainsi les chars de röquisition qui sont absolument condamnös.
Le service du train aux parcs de division ressemble extremement au

service d'une batterie qui n'irait jamais au feu. L'emploi de ces compagnies
n'exige pas une Organisation qui permette de detacher pour longtemps des
petites fractions de ce corps.



Sous-ofßciers. Soldats. Chevaux de trait.
4 25 50
0 2 4
1 10 20
0 2 4
1 4 4

_ 114 -
Par contre, le service des approvisionnements, et surtout le transport

des colonnes de bagages exigent que les compagnies du train des
equipages puissent detacher, pour un temps illlimitö, telles subdivisions de ce
corps qu'il sera necessaire. II faudra donc un grand nombre de sous-officiers

pour Commander chacun de ces detachements.

N'ayant pas ä traiter la question des parcs de division, je m'attacherai
specialement ä l'organisation des compagnies du train des equipages.

Ce train doit etre employö :

a) Au transport des voitures de ligne;
b) Au transport des matöriaux reclames par certains ötats-majors, tels

que poutres, rails, etc.;
c) Au transport des blesses;
d) Au transport des voitures du commissariat.
Le transport des voitures de ligne exige :

Par brig. d'infant. ä 4 bat.,
Escadron de cavalerie,
Brigade de carabiniers, ~

Sapeurs du gönie,
Etat-major de division,
II faut ainsi par division un

total de 14 sous-oiT. 93 soldats. 182 ch. de trait.
Je composerais donc la compagnie de train de ligne comme suit:

-1 capitaine;
2 lieutenants;
1 sergent-major;
1 fourrier;
5 marechaux-de-logis;

10 brigadiers;
1 trompette;

95 appointös ou soldats;
4 chevaux d'officiers;

18 chevaux de seile;
182 chevaux de trait.

Les colonnes d'approvisionnements pour le commissariat pourraient ötre
composees de la maniere suivante :

Admettant qu'une division compte en chiffres ronds 10,000 hommes et
1,000 chevaux, la quantitö de vivres et fourrages absorbes chaque jour doit
ötre övaluöe ä 600 quintaux, soit 3 livres par homme et 30 livres par cheval.
Cependant le commissariat ne doit pas se pröoccuper outre mesure du
ravitaillement complet de l'armöe. On trouvera toujours sur place une
certaine quantitö de vivres et fourrages; la viande pourrait aussi ötre trans-
portee sur pied. 15 livres d'avoine peuvent parfaitement remplacer la ration
röglementaire (dite forte ration) de 10 livres d'avoine et 12 de foin. Enfln la
paille pourrait ötre supprimöe.

Nous pourrons donc compter sur :

Vivres pour 10,000 hommes ä 2 liv. par jour, soit 4 jours, 800 quintaux.
Fourrages pour 1,000 chev. ä 15 liv. » 4 » 600 »

Total : 1400 quintaux.
Lesquels, röpartis sur 90 voitures, donnent environ 16 quintaux par

voiture ä 2 chevaux.
Une compagnie de train sufflrait pour transporter apres chaque division

les vivres necessaires pour 4 jours; on pourrait la diviser en deux parties
si l'on voulait diminuer le nombre dejä si considerable des voitures qui
suivent l'armöe; on formerait ainsi un second echelon de ravitaillement
entre les magasins centraux et la ligne des troupes.
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Cette compagnie serait divisee comme suit :

1 capitaine. 1 sergent-major. 4 trompettes.
2 lieutenants. 1 fourrier. 2 maröchaux.
1 medecin. 4 maröchaux-de-logis. 1 sellier.
1 veterinaire. 8 brigadiers. 1 frater.

95 soldats ou appointös.
6 chevaux d'officier.

18 chevaux de seile.
186 de trait.

Je compte 5 soldats et 6 chevaux de plus pour le transport des chars de
la colonne möme et pour les remplacements.

II faudrait une compagnie par division, une pour la reserve d'artillerie,
une pour les brigades isolöes, une pour la reserve des carabiniers et une
pour la röserve du gönie et pour le grand etat-major.

Total, quatorze compagnies formant un effectif de 70 officiers.
196 sous-officiers.

1442 soldats ou appointös.
2940 chevaux.

Le train de ligne exigeanl:
Officiers. Sous-offlcieis. Soldals. Chevaux.

36 204 1152 2448
et le train des öquipages 70 196 1442 2940

Cela nous donne un
total de 106 400 2694 5408

Cette Organisation est considörable ; pouvons-nous la cröer et nos
ressources en hommes, chevaux et argent, sont-elles süffisantes? C'est ce qui
nous reste ä examiner.

L'effectif röglementaire de nos 14 compagnies de train de parc actuelles
est de 1400 hommes.

L'etat de l'armee au 31 decembre 1870 portail 2408 »
II resterait ainsi 1008 hommes dont 371 de landwehr ä utiliser aux trains

des öquipages.
Nous croyons que l'on trouverait facilement ä recruter sur toute la Suisse

les 2000 hommes qui manqueraient, surtout si on leur promettait des allö-
gements de service, tels que cours de repetition plus courts que ceux de
l'artillerie, etc.

En outre, tous les soldats du train sortant des batteries pour entrer en
landwehr pourraient parfaitement bien ötre incorporös dans le train des
öquipages et former ainsi un premier depöt general du train; ce serait un
emploi tout trouve pour cette fraction de l'armee qui n'est actuellement pas
du tout utilisee.

Les chevaux pourraient facilement ötre trouvös.
II existait en Suisse ä fin 1870, 105,839 chevaux el mulets, savoir:

9,538 etalons de tous äges.
9,518 juments portantes ou poulinieres.

64,389 chevaux et juments en sus de 4 ans.
16,918 » « en sous de 4 ans.
5,476 änes et mulets.

Les etalons et les juments pouliniöres etant impropres au service et les
mulets ne pouvant guere servir qu'aux batteries de montagne, il me reste
ä examiner si les 64,389 chevaux au-dessus de quatre ans peuvent fournir
complötement l'armee sans trop desorganiser les Services civils.

II faut ä l'armöe :

Cavalerie. 35 comp, dragons 2,800
15 1/2 comp, guides 620

Artillerie. 11 batt. a 10 cent 1,144
32 » 8 » 3,328
14 comp, train de parc 2,170

Etats-majors divers 2,530
Train de ligne et des öquipages 5,408

Total, 18,000
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En supposant meme que ce chiffre füt porte a 25,000 par suite de la cröa-
tion des depöts de chevaux et de l'augmentation de l'armöe et en particulier

de 1'artillerie, nous croyons que les besoins civils qui pourraient encore
exister au moment d'une levee en masse seront suffisamment servis par
les 40,000 chevaux et juments au-dessus de quatre ans qui resteraient, sans
parier des chevaux mentionnes sous les autres rubriques.

Mais, dira-t-on, jamais la Confederation ne pourra accorder les erödits
nöcessaires ä la creation d'un corps complet de train des öquipages. Je
coneöde qu'il y aura ä confectionner des harnais, mais ce sera la seule
döpense extraordinaire qui soit considerable. En effet, les döpenses peuvent
se rösumer sous les chefs souivants :

Instruction. — Habillement et equipement des hommes. — Harnache-
ment des chevaux. — Voitures.

II y aura ä faire passer une ecole au jeune recrue du train des equipages;
ces ecoles, qui dureraient six semaines, suffiraient amplement pour lui
apprendre son metier; dös lorsil n'aurait plus ä faire qu'un cours de
röpötition tous les deux ans, qui durerait de sept a huit jours. Et comme en
definitive les memes hommes, s'ils avaient ete reerutes dans rinfanterie,
auraient du faire le meme service, il n'en resultera d'autre augmentation
de döpense pour la Conföderation que la location des chevaux. On peut en
dire autant au sujet de l'habillement et de l'equipement. Reste la question
du materiel.

II faudra övidemment eröer un matöriel spöcial pour le train de ligne,
forcer les officiers ä avoir des malles construites sur un modöle unique et
profiter ainsi mieux de la place qu'on ne le fait actuellement. Cette döpense
est deeidee en principe. Mais toutes les colonnes d'approvisionnements
pourront ötre composees de chars de paysans qui seraient röquisitionnös
au commencement de la campagne en möme temps que les chevaux et de
la möme maniöre.

Cette Organisation du train des equipages aurait entr'autres de nombreux
avantages, celui de eröer un premier depöt de remplacement pour le train
des batteries. La conduite des voitures des equipages exigeant moins d'ha-
biletö que celle des pieces d'artillerie, les soldats du train des öquipages
pourraient facilement eux-memes ötre remplaces soit par la reserve gönörale

du train, soit par des jeunes gens pris dans les döpöts de l'armee.
Je ne terminerai pas cette courte ebauche sans exprimer le dösir que les

hoinmes et les commissions qui ölaborent actuellement le nouveau projet
d'organisation militaire, prennent en serieuse consideration les graves
lacunes qui existent actuellement dans notre service de transport et qu'ils
n'oublient pas ce vieil adage militaire, que la victoire esl dans le ventre du
soldat.
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